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Des ce moment le traitement et le contröle des malades, ainsi que le maintien
de l'ordre en general furent facilitös et les conditions hygieniques ameliorees ;
Pencombrement devint impossible.

M. le Dr Esseiva, seconde par MM. les ü™ X. Cuony et Goguel, medecin-
major frangais, fut chargö du traitement des malades. Plus tard, lorsque M. Cuony
tomba malade et que M. Goguel dut parlir, M. le Dr Python. Chirurgien du '/,
balaillon 118, fut nomine 2d medecin de Pambulance.

M. Hyp Cuony, commissaire d'ambulance federal, etablil promptement une
administration reguliere et röglemenlaiie, et crea les Services auxiliaires nöcessaires
ä la bonne marche de l'ambulance. II fut seconde par Mlle A'Epinay, qui, avec
un dövouement qui n'a pas failli un instant, a pris soin de la lingerie du premier
au dernier jour de Pexistence de l'etablissement.

M. le chanoine Schneuwly, jusque-lä zele directeur de l'ambulance, en devint
le fidele aumönier. Le contröle etabli par lui aecuse au 18 fevrier, 299 malades.
Depuis lors un « etat des malades » reglementaire ful tenu tres-exaetement.

Un total de 655 malades, dont 2 lyphiques, a öle soigue dans l'ambulance
centrale, du 5 fewier au 25 mars.

412 sont rentres au corps, gueris.
125 furent evacues sur d'autres höpitaux.
112 furent rapatries comme convalescents.

4 y nioururent (2 de typhus et 2 de bronchite capillaire).
Total 653 malades avec 3,990 journees d'höpilal.

Soil en moyenne 6 '',„ jours par malade.
(A suivre.)

DES MOYENS DE TRANSPORT DU MATERIEL ET DES BAGAGES
DES UNITES TACTIQUES.

(Rapport ä la section lausannoise de la Societe vaudoise des officiers.)
Sous ce titre votre commission est chargee de rösumer les travaux

suivants et les discussions auxquelles ils ont donnö lieu au milieu des
officiers de Lausanne :

1» Historique des colonnes d'öquipages d'infanterie pendant l'occupation
des frontiöres en 1870-1871, par M. le major Savary.

2« Memoire de M. le major Lochmann sur la construetion des voitures
spöciales pour le transport des outils, vivres et bagages.

3» Memoire de M. le major Paquier sur la creation du train des
öquipages.

Par un examen approfondi de ces differents matöriaux, votre commission
a pu se convaincre que, s'il y a divergences d'opinion sur quelques dötails
d'exöcution, Paccord le plus complet existe sur deux questions principales,
k savoir :

1° Que les differentes unites tactiques de notre armöe doivent ötre dotöes
de voitures de transport pratiques pour leurs vivres et bagages, ainsi que
pour les outils que l'infanterie doit avoir constamment sous la main pour la
construetion des fortifications improvisees.

2° Que ces voitures doivent etre attelees de chevaux du train conduits et
soignös par des soldats exercös k ce metier et organisös dans ce but special

c'est-ä-dire qu'il y aurait lieu de creer un train des equipages, de
maniere k reduire le plus possible les transports par requisitions.

Passons k l'etude de ces deux questions :

I. DES VOITURES DE TRANSPORT.

Avant d'ötudier le ou les modeles qu'il coftviendrait d'adopter, il est
indispensable de se rendre compte de la nature, du volume et du poids des
objets k transporter. Ces objets peuvent se diviser en deux catögories : les
outils necessaires k ölever les fortifications improvisees et les vivres et
bagages.
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A. Les outils. II est göneralement admis qu'une troupe d'infanterie doit
ötre pourvue de pelles et de pioches, de maniere ä occuper un tiers de son
effectif, pendant qu'un autre tiers est deploye en tirailleurs et que le
troisiöme tiers est tenu en reserve de maniöre k relayer les uns ou les autres
suivant les circonstances.

Cette proposition admise nous donne pour un bataillon d'infanterie^de
700 hommes portant fusil : -.

250 pelles et pioches en chiffre rond et comme il faut 2 pelles pour 1

pioche nous aurons :

80 pioches pesant 5 livres, soit un poids total de 4 quintaux.
170 pelles »4 » » 7 »

Ajoutons-y quelques scies et haches, pour les abatis, eva-
luöes k 1 quintal.

Ce qui nous donne pour les outils un poids total de 12 qx.
B. Bagages et vivres. Pour les bagages 32 malles d'officiers,

poids reglementaire 14 qx.
(Disons en passant qu'une ordonnance devrait ötre creee pour

ces malles dont la diversite et les proportions sont quelquefois
peu en harmonie avec un service de campagne.)

Pour les vivres, il faudrait arriver ä donner aux troupes en
campagne des rations condensöes que chaque soldat porterait avec lui
pour 3 jours, sans cela la colonne d'öquipage serait trop allongee ;
ce principe admis ainsi que pour les fourrages, nous arriverions
pour fourrages, vivres et batterie de cuisine k 13 qx.

Total, 39 qx.
Un bataillon d'infanterie aura donc environ 40 quintaux ä transporter avec

lui, sans compter son chariot et ses deux demi-caissons dont nous n'avons
pas mission de nous occuper; quant aux autres unitös tactiques, elles n'ont
pas, sauf le bataillon de carabiniers, besoin d'outils el leurs voitures de
transport seront par consöquent reduites en proportion. Ici vient se placer
la question de savoir si ce poids, compose d'elöments divers, doit ötre
reparti unifonnöment sur les differentes voitures, ou s'il convient de separer
les outils des vivres et bagages. Dans la plupart des cas, il y a convenance
tactique ä ce que les outils soient reunis dans ua char special, de maniöre
ä etre toujours sous la main, aussi bien que les munitions. 11 est evident
que si un bataillon d'infanterie ou de carabiniers doit faire usage de ses
outils c'est qu'il est en premiöre ligne ou du moins en cantonnements
serrös, et, dans ce cas, il aura besoin de tous ses outils ä la fois dans un
moment donne. II pourrait bien arriver qu'un bataillon en seconde ligne et
disloque sur une grande etendue füt appelö k faire quelques travaux par-
tiels, mais, dans ce cas, il aura le temps de faire venir sur le point voulu
le char d'outils reste avec les caissons auprös de l'ötat-major.

Nous concluons donc ä l'adoption d'une voiture spöciale pour les outils
de carabiniers et d'infanterie. II ne nous appartient pas d'ötudier la
construetion dötaillee de ce genre de vöhicule, mais nous recommandons k
Pötude des technieiens un char ä pont, pourvu de ses quatre cötes de pa-
rois verticales ä clairevoie et tressees d'osiers de maniöre ä prösenter la
forme de certains wagons ä marchandises. Des cerceaux en fer seraient
fixes dans ces parois et une bäche preserverait le tout de la pluie. Au
besoin ce chaf serail pourvu it l'avant d'un siege mobile. Nous croyons que
la construetion de ces chars k pont, si repandus maintenant, ne eoüterait
pas plus eher que tout autre modöle et qu'il serait facile d'y charger et
d'en sortir les outils d'infanterie. En outre, ce möme modele pourrait aussi
ötre utilise pour transporter les bagages, vivres et fourrages, et nous
arriverions ainsi ä un modele unique pour toutes nos voitures de transport, ce
qui n'est pas un mince avantage et nous permettrait, dans les marches
ordinaires d'ötape, de repartir uniformement le poids ä transporter sur
toutes les voitures. II est evident que dans ces circonstances il n'y aurait
pas grand inconvenient k mettre quelques sacs d'avoine ou de pain par
dessus des pelles el des pioches.

Votre commission croit donc pouvoir recommander le char ä pont, avec
parois verticales et bäche, comme vöhicule type servant au transport de&
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outils, vivres et bagages. Comme perfectionnement pratique, chaque char
devrait etre dotö de deux longrines en bois se fixant sous les roues de
maniöre ä faire traineau lorsqu'on est surpris par la neige, ce qui est arrive
si souvent pendant Phiver 1870-1871.

En outre chaque voiture devrait port'er en gros caractöres le numöro el
le nom de son unitö tactique.

En se basant sur ce qui a ete fait pendant la derniöre oecupation des
frontiöres, votre comitö estime que les unitös tactiques devraient ötre
pourvues de ces chars dans la proportion suivante :

Etat-major de brigade, un char sans outils par 1/2 brigade.
Sapeurs du gönie, un char sans outils par compagnie.
Pontonniers, deux chars sans outils par compagnie.
batteries attelöes, deux chars sans outils par batterie.
Parc de division, deux chars sans outils par parc.
Cavalerie, deux chars sans outils par 100 chevaux.
Bataillons de carabiniers, deux chars par bataillon, dontun avec outils.
Bataillons d'infanterie, trois chars par bataillon, dont un avec outils.
Nous croyons qu'un •bataillon ä six compagnies n'aurait pas trop ä deux

chars de bagages, ce qui, avec le char d'outils, formerait un total de trois
chars ä deux chevaux. En effet, il arrive fort souvent qu'un bataillon est
divisö en deux soit pour les marches, soit pour les cantonnements; il faut
donc un char pour chaque demi-bataillon, il arrivera möme que le bataillon
sera disloque en trois divisions, de deux compagnies chaeune, et. dans ce
cas, les bagages et les outils pourraient, par exception, ötre röpartis
uniformement sur les trois chars.

Si nous insistons sur ces trois chars par bataillon d'infanterie, c'est parce
que nous avons fait l'expörience de leur utilitö pendant Phiver de 1870-
1871, et que nous avons acquis la conviction qu'au lieu de röunir sur un
seul et möme char tous les bagages d'un bataillon, il est de beaucoup pre-
förable d'en repartir la charge sur plusieurs chars moins lourds qui sorti-
ront mieux des mauvais chemins et de la neige qu'un gros char pesam-
ment Charge et traine par les qualre mömes chevaux.

En terminant cette question, nous dirons en passant que les
approvisionnements d'outils proposös par l'honorable colonel Wolf sur quelques
points de nos frontieres, seraient d'un grand secours pour des cas
spöeiaux, mais ne pourraient en aucun cas ötre utilises pour les fortifications
improvisees que l'infanterie est appelöe k elever dans un temps tres court
et ä point nommö. Cet arme a besoin pour cela d'avoir ses outils sous la
main et doit donc les transporter partout avec eile.

II. TRAIX DES EQUIPAGES.

La creation de ce corps auxiliaire ötant reconnue comme nöcessaire par
tous les officiers compötents, nous ne nous arröterons pas ä en dömontrer
Pabsolue necessite et passerons immödiatement k la formation de ce
corps.

Selon l'humble avis de votre commission, le train des equipages devrait
etre recrute parmi des populations agricoles ayant des leur enfance
l'habitude des chevaux; ces hommes, reunis en compagnies, seraient instruits
et exercös specialement ä la conduite des voitures et aux soins ä donner
aux chevaux. Le nombre de ces compagnies devrait etre süffisant pour
tout le service des transports des unites tactiques et des colonnes
d'approvisionnements.

La compagnie type devrait, selon nous, pouvoir desservir toute une division

; eile serait commandee par un capitaine qui aurait sous ses ordres :

Deux lieutenants.
Un sergent-major.
Un fourrier. •
Cinq marechaux-des-logis.
Dix brigadiers et le nombre d'appointe's ou soldats proportionnes au

nombre des voitures de la division dont la force et la composition ne sont
pas arrötees definitivement dans ce moment.

Cette compagnie serait subdivisee de maniere k ce que chaque brigade
serait desservie par une fraction ou subdivision sous la surveillance d'un
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sous-officier monte chaque bataillon de möme ; de sorte que le röle des
officiers du train consisterait ä inspecter et surveiller alternativement les
difförentes fractions de leurs compagnies le sergent-major et le fourrier
aideraient les officiers dans cette besogne tout en faisant leur service special.

Au point de vue de la solde et des vivres, les hommes du train des
equipages seraient, comme du passe, en subsistance dans les corps qu'ils
desservent.

Les avantages immenses de cette Organisation sont tellement clairs, et
la discussion qui a eu lieu ä ce sujet au milieu de nous les a si bien fait
ressortir, que nous croyons inutile de nous y arröter plus longtemps ; il
est cependant un point special que le rapport de M. le major Paquier met
en lumiöre et que nous mentionnerons encore vu son importance : un jour
de combat, dit M. Paquier, le divisionnaire pourrait renvoyer en arriere de
la ligne tous les bagages, qui seraient alors reunis en colonnes sous le
commandenlent des officiers du train des equipages, et de cette fagon les
mouvements des troupes en ligne ne seraient pas gönes, et l'on n'encombre-
rait pas le parc de division comme cela a lieu le plus souvent.

Quant ä la creation de ces compagnies, nous ne croyons pas qu'elle
serait si difficile dans notre pays. En effet, pendant l'occupation des
frontiöres chaque bataillon avait deux soldats du train et un appointe pour
conduire ses voitures de guerre et l'on tirait de la troupe möme trois ou
quatre voituriers qui conduisaient les bagages et les vivres. Gräce ä ce
systöme mixte le service s'est fait, non pas d'une maniöre brillante, parce
qu'il manquait de cohösion et de surveillance immödiate mais enfln le
service s'est fait et l'on a trouve pour cela le personnel et les chevaux
nöcessaires. II s'agit donc d'organiser et de perfectionner ce qui a ötö öbau-
che ä titre d'essai; l'essai a bien reussi, sachons en profiter, heureux de
n'avoir pas ä nous lancer dans l'inconnu, mais de pouvoir, en connaissance
de cause et bases sur une expörience faite dans des conditions climatö-
riques defavorables travailler ä l'organisation d'un service qui jusqu'ici a
laissö beaucoup k desirer.

En terminant son rapport, ou plutöt son resume, votre commission vous
propose de s'associer ä eile pour exprimer les dösirs suivants :

1« Doter l'infanterie et les carabiniers d'outils pour fortifications improvisees.

2» Construire des chars de transport d'un modöle unique soit pour les
outils, soit pour les bagages.

8<> Organiser un train special des equipages.
Lausanne, le 22 avril 1872.
Au nom de votre commission composee de M. le lieutenant-colonel Met-

traux, MM. les majors Gaulis, Lochmann et Paquier.
Le rapporteur, Savary, commandant de bataillon.

Rapport sur la gestion du comite et de la marche de la section de Lausanne
de la societe federale de sous-officiers, pendant l'annee 1871-1872.

Chers camarades
Nous avons l'honneur de vous prösenter le rapport sur notre gestion et

sur la marche de notre section pendant l'annee 1871-1872.
Ensuite des graves övönements qui se sont deroulös derniörement k nos

yeux, chacun a senti qu'il devait travailler activement ä developper ses
connaissance militaires et profiter de toutes les occasions qu'il avait de s'ins-
truire. On a reconnu, plus que jamais, que ce qui fait la force d'un peuple,
c'est la richesse de son intelligence et la concentration de toutes ses facul-
tes vers le progres.

Les sociötös de sous-officiers ne sont pas restöes ötrangöres k ce sentiment

et ont compris elles aussi la täche qui leur incombe et les efforts
qu'elles doivent faire pour poursuivre leur but et ötendre leurs rameaux,
afin de contribuer au döveloppement des forces de la patrie.
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